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108 co»■uuud. .. i ns sont propres a Péponx, dit M. Troplong, par application 

qu'on fera et comment, sans la moindre peine, 00 éluden'-f de rart. 1407 C. Nap. ( Cont. de mar., nº 638). 
rendra vaine et illusoire la clause prohibilive du contrat de1 L'art. 1407, en établissant la subrogation en cas d'échange, 
riage : on fera engager personnellement la fe~me et ~n lui I pe parle que d'immeubtes, et non de meubles. Sans cet article et 
consentir subrogation daos son hypotbeque legal~; pu~_s on 51 disposition exceptionnelle, qn'arriverait-il en pareil cas 
dra son immeulile sans remploi, el lorsque ensu,te, 1 imm d'échangeY Que l'immeuble acquis pendant le mariage en 
détruit peut-étre ou grandement déprécié ou détérioré ~ écbange d'un autre immeublc propre a l'nn des époux serait 
coupée, par exemple, b;\timents démolis,etc.), elleexercera un conquét; car telle est la regle, le principe général: tous les 
recours contra le mari et ses biens ( art. 1431, 1433, biens, meubles ou immeubles, acquis pendant le mariage, 
3135, etc.), le créancier subrogé viendra la repousser et 1pparliennent a la communaute (art. 1401). S'il en est autre-
inutile son recours, et son bien sera perdu pour elle , son ment des immeubles acquis en écbange d'autres immeubles 
inaliénable pourlant et imperdable l... . . appartenant en propre aux époux, c'est que l'art. 1407 le décide 

Objection. La slipulation de remploi, ou de ne po?vmr_ i,rmellement ainsi, en faisant, pour ce, exception a la regle 
sans remploi les immeubles de la femme, ne leur imprum générale de l'art. 1401. Mais il ne dit rien de semblable quant 
le caractere de biens doLaux; une soumission expresse au aat meubles, et des lors cette sorte de biens demenre soumise 
dotal aurail seule pu leur imprimer ce caractere et les l la regle générale; emceptio ~rmae regulam in casibus nOfl eaxeptis; 
inaliénables et insaisissables, et priver la femme de saca flldiciC de uno negat de altero. 
d'aliéner ou de s'obliger avec l'autorisation de son mari Le meuble échangé pour un immeuble s'empreint, dit 
justice, les créanciers, du droit de se (aire payer sur tOII l. Troplong, du caractere immobilier, il y a subrogation 

biens (art. 2092, 217, 218, 1124, 1428, 1392, ele.). (n'U3). 
Réponse. La clause ou stipulalion dont il s'agit ne fait Pf Voili ce qui s'appelle trancher la question par la ques-

sans doute, des immeubles de la ferume, des biens dolaUlJ 1ion. 
prement dils, soumi:; au1 regles du régime dotal; mais nei Et puis, qn'est-ce qu'nn menble qui s'empreint du caraclere 
elle pas du moins, et saos cela, les rendre inaliénables ou itnmobilier ? ... Ce meuble, oui ou non, devient-il immeubleY ou 
rendre inaliénables qu'a la condition, sine quá non, d'un reste-t-il meuble?Voila ce qu'il fallait dire franchement: apres 
ploi y Voir sur cette question le nº 26. .~ quoi, l'application de l'art. 1407 se ferait d' elle-meme; ou elle 

sw: 3 arréts (Caen,~ déc. 1850); Tonllier, Merlín, Zacbariz, R~ 11ue ferait pas du tout. Or, a part ies·meubles immobilisés par 
Villargues, Odier. leuraccession a un immeuble ( art. 522 et suiv. ), et a part les 

Comra: 4 arréts; Troploog, Marcadé, l\odiere et.Pool, Ballur; lflions sur la Banque de France, etc., légalement immobilisées, 
.,,., ice•"'GE o'i■-11 quel est le meuble qui, légalement, devienne jamais, puisse 

28 CoMMUlUUTÉ, MEUBLES ACQUIS •m a.n , • • • • • • • • • pma,s devemr 1mmeuble? e S1 J'acqmers. d1l Poth1er, une 
SUBROG!TlON, ..s.....A • ~ meuble a la place d'un 1mmeuble, ceue chose ne ponrra 

Un meuble ou des meubles ( diamanls, tableaux, ou a pas acquérir, par la liction de snbrogation, la qualité d'immeu-
acquis pendant le mariage en échange d'un immeuble lile. , (Traité de la communauté, n° 197.) On in,oque l'art. 1433, 
a l'un des épou1 appartiennent-ila a cet époux ou if la en disant que, si le prix d'un immeuble propre a t'un des con-

naulé ! 
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• • ts vendu pendant le mariage, a éte reQU par la com! suocession ou de donation, on aurait done pu leur éténdre et 
JOIR ' - . • • l'é l rl oilt nauté, celle-ci en est simple déros1ta1re , et poux ª e r _1 appliquer les dispositions des articles 1402, 1404 et. 1405, les-, 
le prélever ( M. Troplong, n• 443 ). . . . quels aussi, de méme que l'art. 1407, ne parlen t que des im-

Simple dépositaire, la com·munauté n'aurait pas le droit det meubles? Non, sans doute, et lá regle générale de l'art. 149:1 leur 
servir du prix payé entre ses ~ains ( art. 1930). Elle en ~e, ful demeurée seule 'applicable. Pourquoi done, alors, íaire de 
done propriétaire et peut en disposer (~rt. UOl): ~uf 1 °bit rart.1407, qui fait suite et partie de cet ord~e d1idées, de cette 
tion d'en ten ir coinple a l'époux, par vme de préle;emen~ ~ série de dispositions commencée a l'art. 1402 ou 1404, poúrquoi 
reprise ~'une somme pareille, mai~ seulement apres la dis; enilire, dis-je, une interprétation et une a_pplication différentes? 
tion d~ la communauté (art. 1470, 1493), . , Pourquoi l'étendre, plus que les autres, hors du cas qu'il pr~voit 

Autrement, il et'\t été plus si_mple et plus naturel ~e ~ire ~ ei ~le, celui oú il s'agit d'immeubles~ 
maniere générale, daos l'art. 1407, que tout ~e qm viellrl -Pothier décide et enseigne que la subrogation, en cas_ d'é-

. étre acqui~ par voi•e d'échange, meuble ou. im~euble ', , cl,ange, a auss.i bien lieu e_n fait de meubtes qu'en fai_t <l'im
propre comme la chos~ don?ée en cont~e-echange. L~ meubles; qu'en conséquence, les meubles re~us en échange de 
pourtant et au contraire ne le dil que des immeubles.' . p,l'!>pres devi~nnent eux-mémes prQpres de communauté (Com
. C'est, dil-on, parce. qn'il fait suite a un ord~e d'1dees ~ munauté, n2'99, 19,). 
\lll:n.cé ª l.'art~ u.~~ ~~ q;~ya~l en v,u~ que les immeubles. S -Polhier eJ.}seign,e bien, de méme, n°• 1&8 et 179, que., les 
Troplong, nº 638). . t bér.ltages ott autres immeubles qoo,nés a "l'ui1 oú a l'autre des 

u n'en est pas moins vrai qu'apporlant une excepllon t eonjoints sont conquets de l~ur. communauté, sauf ... 3° lorsque 
regle générale de l'art. 1401, il ne!ª f~it v~rilablemenl, 't lesdonalions sont faites a la charge,que les cttoses données se
exception, que pour une classe de b1ens, les immeubles' ~ tobl])ropres.au ·donataire,, et que « dans'la donalioo qui est 
que l'art. UOl parle de deux classes, des meubles et dest faite a l'un tles conjoints, durant le mariage, la clause que l'im
meubles. , . meuble donné lui _seta prqpr,e doit etre expresse , , saos quoi 
, '1/oi·~re d~ ·idé~s s'opposait-il, effective~ent, ª ce q~e i • i'Mritage donné ·to~be · dans la cornmonauté. , L'art. 1.t.05 
J'art.1407 on nommAt les meubles aussi,bie~ qu~ les ~IWI n'enllécidepasmoinstolitlet;ontraire. Eh bien! elicidememe,, 
bles?. ll faUait done alors au moins en parle~ aille.u~s, faire • présence aussi de l'opinion de Pothier, qu'il y a subrogation 
)es meubles, dans un autre article, une disposition ana! de meuble a irrimeuble et que le meuble échangé éoqtre un 

8 celle qu'on faisait pourJ les immeubles .d~ns l'art. pmpre est propi'e tui-!IÍéme, en présence, dis-je, de cette opi
L'art. 1401, par exemple, et précisément, etait la place b de Pothier, et ~algré p_ette opinioh, l'art. 1407 n'admetde 
nalurelle de cetle explicalion ou disposition excepti?nnel adtrigation.qu'en faitd'immeubles. II n'y.a donc·rien a conclure 
ce qui touche les m~ubles. C'est ainsi qu'on Y a mis _P il l'opinion de Pothier, pas plus daos ce cas d'échange, que
disposition, en ce qui l~s concerne, pour le cas de ~onauon dllis le précédent, de donation. 
avec intention de ne pas allribuer a la communaute les me J'aurais, d'ailleurs, quant a moi, je l'avoue, préféré la déci
qui en font l'objet. , iaa de Pothier-; non point daos toute sa généralité, car il l'ap
. Si, dans ce méme article 1-Wl, l'on n'eut pas_ expres~ ~ lie indistinctement"i1 toutes especes de choses mobilieres, 
réglé le sort des meu~l~s échus pel)danl le mar_iage ª titll itis au moins lorsqu'il s'agirait de meubles plus ou moins rares 

.,_ 
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ou précieux, et non de simples denrées, provisions de mén'M 
ou antres choses d'i1sage commun et ordinaire; plus ou moll 
fongibles, ou pouvant s'assimiler aux choses fongi-bles (811 
art. 1851). 

29. CoMMUNA:UTÉ. MÉUlU,ES RÉALISÉS, DROITS 00 MARI, DROl~f 

ft029. . COMMUffAUTÉ 113 
se réserver par la convention de réalisation, il a été nécessaire 
d'abandonner a la communauté ces meubles réalisés, et de Iais
serau mari, chef de cette communaulé, le droit de les aliéner et 
d'en disposer, sans quoi la communauté n'en pourrait pas avoir 
tajouissance. 11 a fallu aussi, pour conserver au conjoint son 
droit de propriété sur les meu~Jes qu'il a réalisés, lui donner 

u FEMME. unecréance de reprise de la valeu'r des effets réalisés, qu'il aura 
Le mari ou personnellement, ou eomme chef de ta com• droit d'exercer contre la communauté Llors de sa dissolution. 

11
auté, a-t~l la propriété, la libre disposition du mobilier que• Ceci est confoi:me aux principes de droit sur le quasi-usufruit; 

r em me s' est réservé pro pre en le réalisant on excl ua•nt de la~ ll'lstit., lit. De usur., § 3, et ti t. ff. De usuf. cor. rer. qure u.su con
munauté? sam. 11 Or, si les meubles réalisés ou exclus de la communauté 

Oui, suivant M. Troplong (Ctmtr. de mar., t. 3, n. 193&1 nesont pas de ces choses qui se consomment ou s'allerent par 
suivants). l'usage, la raison de décrdcr invoquée par Pothier ne peut plus 

Je pense de méme a l'égard de tous meubles ou fongibltst s'y appliquer, et par conséquent non plus ta décision elle
quasi-fongibles, je veux dire se consommant, ou &'üsantt se1 méme : ratione legis cessante, cessat le,a;, Soit, par exemple, une 
tériorant d'une maniere plus ou moins notable par I'usage9 riéhe collection de Lableaux, de statues, de vases, de médailles, 
s'en fait 011 en ]es gardant, t-els qu'argerit, denrées, grains, • delivres, etc.; soient des pierreries et bijoux précieux, ou bien des 
}iqueurs, etc., Jinge, bardes, meubles meublants r ustensilett iñstruments de musique rares et de haut prix, ou en général des 
ménage, etc. (C. Nap. art. 5S7, 589, 1851). De meme enCONl iñstruments de sciences et arts, cabinet de physique, etc., etc.: 
l'égard des choses qui, expressément .ou tacitement, ont I est-ce que de tels objets, formelle~ent exclusde la communaulé, 
destinées a étre vendues (marchandises d'un magasin _ou ~ réalisés, réservés propres a l'époux qui en est propriélaire, ne 
nier6:e, etc.), ou qui ont été eslimées (a moins qu'il n'apparal9 délront pas lui revenir et lui l'ester en définilive ?. Est-ce que 
que l'estimation n'a été fait.e que· pour régler d'avaoce les da' telle n'a pas été précisément son intention en se les réservant 
mages et intér.éts en cas de non-reslitution). (Arg. art. 1851.► aiusi en propre?' Est-ce qu'on peut supposer qu'il a enlendu les 

Ce sonl toutes e~ sortes ~e choses ou de meubles. qu'a e~• jeter et confondre dans la masse de la communauté poor etre, 
Pothier,. dans son n° 325 cité par M. Troplong, et donl ili ~me du blé, ou du vin, ou de la chandelle, vendus a tout 
que ·, Je conjoint. n'est pas créancier in specie des meubles.• Tenant, et se convertir· pour lui, propriétaire, amateur, artiste, 
Hsés, ¡¡ ne l'est que de leur valeur. » La preuve en est daod oaautrement attaché a ces memes objets par des souvenirs ou 
dernier- alinéa du méme nº 325, ou Pothier s'exprirne aillli lfaditions de famiHe, ou par d'aulres motifs particuliers, se con
• Les meubles réalisés étant des choses qui se eonsomment fÍ "1tir, dis-je, e-n une. créance et une somme d'argent qui ne 
l'usage meme qu'on en fait, qure. usu ctmSUmuntur ~ mi du meii sera rien moins pour tui que l'éqnivalent et le remplacement 
qui s'alterent et deviennent de ~ulle valeur par un lQng u~ désdits objets? 
pour que la commu.nauté en puisse avoir lajouissance, et~ Cé n'est pas que je veuille aller jusqu'a dire que ceux de 
conserve~ e~ m_éme te_mps au co~joint qui•~~ a réa.~i~s quel aes objet~ qu~ le mari se serait permis de ven~lre. a des tiers de 
c}Jose qui lu1 ttenne heu du drou de propr.1eté q.u 11 a en llbnne fo, pmssent etre, par la femme, revend1qués contre cux; 

8 
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l'art. 2279 s'y oppose; et l'on ne saura1t du reste mvoquer 1 
l'exception faite par le meme article pour le cas de vol ou1 
perle; il n'y a dans l'espece ni l'un ni l'autre. . 

Mais je veux qu'au moins dans le cas de vente_ ou a~tre ,41 
position indument faite par le mari' la femme s~t admtse ~' 
clamer non seulement le prix ou valeur des obJ~Ls _dont ~~et 
voit ainsi privée, mais encore des dommages et mtetets sil 11 

lieu. . .. ,.,. 
Mais je veux que les objets de telle nature et amsi ~ • ., 

propres, si lors du part~e ils se retro~_vent ?ª.ns les mamst 
mari, soient, en nature, inspecie, préleves, re~1~es, p~r la fem~ 
et non pas seulement leur valeur • .Pothier decide bien que,\ 
lors de la dissolution de la communauté' il se Lronve en n~ 
quelques uns des meubles réalisés par un é~oux' cet é~ll\f 

· sur eux un privilége pour la créance de repr1se, en l_~s ~a•!lll 
reconnaitre (nº 325). ·Pourquoi, une fois qu'on se met ~msi 5'J 
voie d'une saine et équitable appréciation des convent,ons et~ 
droils des parties, pourquoi ne pas aller jusqu'au bout en atlt 
buant a l'époux propriétaire des meubles réalisés, et retroaj 
daos 'la communauié, ·le droit de les reprendre eux-memelf 

nature? . . 
Mais _je veux que des créanciers du marine puissent p~s ,, 

metlre la main, par voie de saisie et vente, sur ces m~mes o~ 
et en dépouiller la femme, qui en est la seule et vraie pro,i 
taire, pour se payer de ce que leur doit le mari. Tout lesf 
pousse en effet, et ce titre de propriétaire da_ns la pers~nne 4.Í 
femme, et le privilége que Pothier reconnait et attr~b~e ~Et 
pouse dont les meubles ont été réalisés, et cett~ ~onsider&M 
que les créanciers , en tel cas, procédant ~r sa1s1e,. ne sool~ 
les ay~nt-cause el représentants du mar1 leur déb:_teur, n~ 
de droits que les siens ! ne font qu'exercer ceux qu 11_ a oo PI 
avoir sur les choses saisies, qu'ils ne peuvent les faire v 
que pour lui et comme lui, c'est-a-dire qu'autant qu'il le 
Iui-méme • or il ne le peut pas lui-meme si les choses ne 
apparlien~ent!pas en réaiité; la preuve (s'il faut prouver l' 

~ 29. COMMUNA.-UTB. Uo 
dence), c'est que le véritable propriétaire_ est invité et ad mis 
par la loi a revendiquer les choses saisies par une demande 
en distractron (Code proc., llrl. 608, 725, etc.). Je supposé 

'

reste qtre les objets en question sont invenloriés, bien spé
es et parfaitement distincts des ell'ets de la communanté. Et 

í'art. 1510 fournit ici un noovel argument a l'appui de ma 
tbese .... 

Ce que je dis des meubles précieux, tahleaux, bijoux, et 
aotreschoses qnej'appelle non fongibl~s ounon qu-asi-fongibles, 
je le dis de meme des créances nomi-n-atives et personnelles. 
L'acquéreut ou cessionnaire qui les tiendrait du mari ne pour
rait méme, comme un acquéreur d'autres meubles, se retran
cber dans sa prétendue bon ne foi et se prévaloir ·en conséquence 
de rart. 2279, attendu qúe ces créances portent avec elles
mémes le nom de leur vérítable propriétaire, la femme, et que 
l'art. 2279, d'ailleurs, ne s'applique pas a des choses de cette 
nature, a des créances ou aulres droits, dont la possession n'est 
pag préciS'ément attactlée a celle des litres ou aetes qui les 
CÓIStituent (art. 536). 

Réciproquement, au surplus et dans le méme esprit d'égale et 
exach, justice, et par applicatfon d'ailleurs du príncipe de droit 
oommun, res perit domino, je déciderai que toutes les pertes, 
déffiriorations et dé-préciations survenues aux meubles réalisés 
donlj'entends par1'er iei et comme n'étant pasa la disposition 
do mari, doivent étre supportées par la fémme, saos récom- , 
pense ni indemnité. 

' Dira-t-on que la communauté doit avoir la jouissance de tous 
lespropres desépoux, tant m'eubles qu'immeubles? Eh! oui 
5111\s doute, elle uoit l'avoir, el elle l'a aussi; mais elle ne l'a e.t 
ne pcut l'avoir, sauf conventions contraircs, que suivant la na• 
tore et la destination de chaqu,e chose. Ainsi, par exemple, elle 
jouit des héritages, maisons, Lerres, créances, rentes, et a u tres 
diosesproductives de fruils, naLurels ou civils, en percevant ces 
fnrits; et elle jouit des objels d'art, de luxe ou d'agrément, et 
autres choses non produ~lives de ftuils ou revenus, elle en 
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jouit, dis-je, et elle doit en jouir, comme ?º jo~it de ~es sor11 
de choses, par le plaisir, l'agrément, la sal1sfact1on qu_elles ~ 
vent procurer, conformément a leur nature et a leur desli~ 
tion. Le mari ou le fnlnr mari qui a vu sa femme en pos&1 
d'objels de ce genre, qu'elle excluait d'ailleurs formellemen' 
la communauté, n'a pas du compter sur une autre sorte i 
jouissance; il n'a pas des lors a se plaindre de ne pouvoir 1-
vendre pour en faire de l'argent et augmenter, en le plac;ant, 
le revenu commun. Encore moins est-il fondé a aliéner les ret 

tes et créances déja productives d'intérets qu'il per<;oit. C'• 
comme l'usufruitier de choses mobilieres ou de créances, qi, 
certes, n'a pas l(droit de les vendre ou d'en disposer, a l'eicit 
tion de celles énumérées dans les art. 585 et 589 (arg. art. 681, 
1567, 1568, 1851). Or, Pothier nous apprend1 au n° <325, (l1I 

ce qui a lieu en cas de réalisalion de mobilier est conforme am 
príncipes de droit sur le quasi-usufruit, c'est-a-dire sur l'lllt 
fruit de choses mobiliéres. 

L'art. 1503 n'est pas aussi concluant que le dit M. Tropl• 
en faveur de son opinion. Cet article ne parle pas des oi¡I 
véritablement ou spécialement réservés propres, mais biea« 
uniquement, ce semble, de mobiliers apportés plutót pour le, 
valeur ou par forme de dation en payement d'une mise en• 
munauté, que comme espéces, corps certains et déterminélt 
réellement réservés propres en nature, in specie; il se réfere• 
articles précédents qui plus ou moins, par leur contexture,• 
nifestent la meme idée ou supposition. Autrement, el si) 
époux, expliquant eux-memes avec plus de détail leur véril# 
intention, avaient précisément et explicitement déclaré quet 
objets réalisés leur demeureraient exc~usivement propre~, e&J 
sens que chacun d'eux aurait le droit de prélever les s1eott 
nature, in specie, il faudrait done, néanmoins, les réduire elff 
cera n'en prendre toujours que la valeur, sous prétex~te ~ 
l'art. 1503 ne lui allribue que cette valeur I Ou serait alors 
liberté indéfinie, la si grande lalilude que l'art. 1387 a 
en principe, aux conventions matrimoniales? Ou si, dans r 
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potbese, on reconnait le droit des époux ~e reprendre chacun 
en nature leurs meubles réalisés, conformément a leur conven
tion expresse, pourquoi ne pas leur reconnaitre le meme ·droit, 
Jorsqu'ils ont eu au au fond la meme intention, quoique sans le 
dirc, sa11s le dire du moins aussi explicitement? 

Sic: 2 arrets (Cassation 2 juil. 1840); Bugnet, Toullier, Cubain. 
Contra: 4 arréts; ,Troplong, Delvincourt, Bellot, Merlín, Rolland de Vil

largues, Battur, Delaporte. 

30. COMMUNAUTJ. FEMIIIE, MEUBLES RÉALISÉS, REPRISES, CRÉAN

CIERS, PRÉFÉRENCE. 

La femme dont le mobilier a été réálisé, ou une partie, exerce
t-elle, quant a e~, son prélevement par préfürence sur les créan
ciers de la communauté? 

Oui, ~uivanl M. Troplong ( Cont. de mar., t. 3, nº 1976). 
Oui, dirai-je aussi, lorsqu'il s'agit de meubles dont la libre et 

entiere disposition n'a pas été ou n'est pas censée avoir été con
ffllée au ·mari comme cher de la communauté (voir len° 29). 
Lafemme, alors, est demeurée propriétaire; elle peut done tout 
naturellement reprendre son bien, comme elle reprendrait son 
immeuble si c'en était un. 

Mais si, au contraire, il s'agit de choses ou estimées ou desti
nées a étrevendues, ou fongibles ou quasi-fongibles, dont lacom
munauté ou son chef, le Ínari, est présumé avoir re9u l'entiere 
et libre disposition, la propriété (voir au meme n• 29), en cecas 
la femme n'a plus qu'une créance, que le droit d'exiger le prix, 
la valeur de ses meubles réalisés. Et a ce titre de créanciere 

' elle doit, acceptant la communauté, venir et étre payée comme 
les autres créanciers, concurremment et au marc le franc. Mais, 
ceci aussi, en these générale, est controversé (voir le n• 35). 

31. Co1urnNAUTÉ, SUCCESSION MOBILIERE AD MARI . ONÉREDSE. PAS 

D'INVENUIRE. R~COMPINSE A FEMME ? 

Un homme marié a, sans faire inventaire, accepté une suc
cession mobiliere qui lui est échue. Cette succession se trouve 

• 
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étre onéreuse, grevée de plus de deues gu'elle n'a de biens. ~ 
communauté en souffre et s'a_ppauvrit 9'autapt. Est-il du ~ 
compense a la femme pour le préjudice qu'elle p,eut éprou,., 
par suite, en sa qu~liléde <;iommune? 

Oui, d'apres l'art. 1415 ; c'est du woi.n.s ravi~ d~ ~- Tf91 
long (Contr. de mar., t. 2, n° 78$), 

L'arl. 1415 s'oc<l.upe, il me s,eroble, d'un ca,s tout difl:ér• 
du cas ou il s'agit d'une succession en partie mobilier.e el ti 
partie immobiliere. On conc;oit qu'en pareil cas le défa~l d'in
ventaire rendant impossible ou tres dflicile le reglement dela 
portion contributoire du mobilier dans les dettes, et la femme 
pouvant par suite éprouver un préjudice, on l'en indemnise par 
une récompense, qui est tout a la fois pour elle une réparaliOII 
et pour le mari une peine, une juste peine de la faute qu'ik 

· commise en n'obéissant pas a la loi qui lui commapdaitde 
faire procéder a un inventaire ( art. 1414 ). 

Mais ici, dans le cas de l'art. 1411, rien de pareil : poin, • 
succession mi-parlie mobiliere et immobiliére, ·point de pre. 
portion contributoire a établir, point d'obligation imposée • 
mari de faire inventaire; pqint done de peine a lui in0iget$ 
point de responsabilité a faire peser sur lui, poinL enfin de IÍI 

compense a allouer a la femme; car il n'y a de peine et il n'Jl 
de récompense que la ou la loi le veut et le dü; or, ell~ ne MI 
pas dit du tout dans l'-art. UU pQur -le ca~ dont nous nous 111 

cupons. 
Et aussi bien, d'ailleurs, je ne vois pas quel préjudice rtWI 

aucas de cet article, a ca,,sé a la femme le défaut d'inventairti 
· Ce n'est pas le manque d'inventaire qui a grevé· et appauvrHI 
~ommunaulé; c'est l'acceptation qu'a faite le mari d'une sutl 
cession onéreuse. El qui nous dit que la confectiorí préalaltlt 
d'un fnvenlaire eut retenu le mari, l'eut empeché d'accepter 
également? L'inventaire, tout en faisant connattre les valeuit 
actives, aurait fort bi~n pu se taire sur tout ou parlie des detlll 
passives, et l'acceplalion n'eul pas moins eu lieu, etje ne sacht 
pas que rien en pareille position puisse faire imposer au mari 
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une responsabilité telle quelle, ni allouer a la femme une in
demmté ou récompense. 

Mais il y a plus : meme quand l'inventaire dument fait eut 
manifesté l'état réel et qomplet de la succession, le passif au
&ant que l'actif, est•ce que le mari n'avait pas encore, et nonob
stant cette circonstanc'e, le droit d'accepter? Est-ce qu'il ne 
l'avait pas également, ce droit d'accepter, meme saos faire au• 
CtlR ioventaire? . 

C'est la une faute grave, dit M. Troplong. 
C'est aussi une faute grave, apparemment, que de se battre 

et de &uer quelqu'un en' duel, et de se faire ainsi condamner a 
d'énormes dom,mages et intérets; c'est une faute grave aussi 
que de perdre, détruire, dissiper ses biens, contracter des 
dettes folles et ruineuses; et néanmoins, nulle peiné ·oil res
ponsabilité imposée pour cela au mari; et néanmoins, nulle ré
eompense ou indemnité accordée a Ja femme; M. Troplong en 
coavient et le professe lui-meme tres énergiquement : « La 
felnme, dit-il, n'a pas de recours a exercer contre son mari 
pour les dettes dont il a chargé la communauté. Etit-il commis 
des fautes énormes d!administration; eut-il dissipé, dilapidé, 
clégradé, dé!ruit; eut-il obéré l'actif par des detÍes exorbitantes 
et marquéos au coin de la faute la plus irrémissible, la femme 
en devrait supporter la moitié sans récompense, quand bien 
méme Ja communauté n'aurait profité de rien. Telle est la 
reg-le: maritus potest perdere, dissip~re, abuti. L'épouse n'a a 
aUendre de récompense que pour les avantages personnels 
ti~ par le mari des choses de la communauté; elle n'en a pas 
a réclamer pour ses fautes, ni pour les dettes étrangeres a la 
oommunauté, qui n'oni pas eu p¿ur but l'avaÓtage personnel 
du mari. L'arl. 1437 est formel sur ce point; il forme le droit 
commun en matiere de récompense. Les amen.des pour délit 
et les acceptations imprudentes de successions sont les seuls cas 
qoi, en vertu d' une exception expresse, otfrent matiere a ré•· 
compense, bien qu'ils ne rentrent pas dans les prévisions de , 
l'art. 1437. , ( no 723 et 728, ) 

• 


